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©  La  couverture  rigide  pour  toiture  de  bâtiment  est 
posée  sur  un  support  de  toiture  non  ventilé,  par 
exemple  en  béton  rigide  formant  table  de  réception 
et  est  constituée  de  plaques  rigides  destinées  à 
s'emboîter  les  unes  au  contact  des  autres. 

Des  plaques  intermédiaires  continues  étanches 
14  en  un  matériau  suffisamment  mou  et  élastique 
pour  absorber  la  dilatation  et  électriquement  et  chi- 
miquement  neutre,  par  exemple  en  matière  plasti- 
que,  sont  fixées  directement  sur  le  support  non 
ventilé  1  à  l'aide  de  tiges  ou  vis  qui  traversent  la 
plaque  1  4  de  façon  étanche  et  dont  la  tête  23a  vient 
s'appliquer  au  contact  de  la  plaque.  Les  plaques 
métalliques  2,  3  sont  attachées  à  des  pièces  de 
support  9  posées  sur  les  plaques  intermédiaires  14 
et  fixées  au  support  rigide  1  à  l'aide  de  tiges  ou  vis 
20  traversant  de  façon  étanche  lesdites  plaques  in- 
termédiaires  14. 

Application  à  la  fixation  de  plaques  métalliques 
de  toiture  en  zinc  sur  un  support  de  toiture  non 
ventilé  en  béton. 
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COUVERTURE  METALLIQUE  POUR  TOITURE  ET  SUPPORTS  POUR  UNE  TELLE  COUVERTURE 

La  présente  invention  se  rapporte  à  une  cou- 
verture  métalliques  pour  toiture  de  bâtiment  posée 
sur  un  support  de  toiture  non  ventilé,  par  exemple 
en  béton  rigide  formant  table  de  réception,  et 
constituée  de  plaques  métalliques  en  un  matériau 
résistant  à  la  corrosion,  tel  que  le  zinc,  destinées  à 
s'emboîter  les  unes  au  contact  des  autres  en 
créant  des  rigoles  disposées  dans  le  sens  de  la 
pente  de  la  toiture.  Elle  concerne  également  des 
supports  en  cornière  pour  la  couverture  selon  l'in- 
vention. 

Les  couvertures  métalliques,  notamment  en 
zinc,  sont  maintenant  utilisées  pour  des  toitures  ou 
bardages  ou  chêneaux  en  milieu  industriel  très 
corrosif  ou  bien  en  milieu  urbain  également  très 
pollué.  Les  charpentes  de  ces  toitures  ne  sont  en 
général  plus  réalisées  en  bois  ventilé  comme  celle 
des  toitures  nobles  ou  urbaines  des  siècles  précé- 
dents,  mais  en  béton  qui  constitue  théoriquement 
un  matériau  plus  résistant  dans  le  temps  que  le 
bois.  De  nombreux  phénomènes  de  corrosion  de 
ces  toitures  posées  sur  des  supports  en  béton  sont 
cependant  signalés.  Ces  corrosions  ne  sont  pas 
seulement  imputables  aux  atmosphères  agressives 
dans  lesquelles  baignent  ces  toitures  mais  aussi 
aux  supports  qui  sont  intercalés  entre  les  plaques 
métalliques  (de  zinc,  de  cuivre,  d'acier  galvanisé 
ou  inoxydable,  d'aluminium,  etc)  et  qui  sont  le  plus 
souvent  exempts  de  bois  mais  comportent  plutôt 
des  feutres  et  des  non  tissés  susceptibles  de  pro- 
voquer  des  réactions  acides  dans  le  milieu  aqueux 
qui  apparaît  systématiquement  en  cas  de  conden- 
sation. 

Pour  résoudre  les  difficultés  que  rencontrent 
actuellement  les  couvertures  telles  que  toitures, 
bardages  ou  chêneau  réalisés  à  l'aide  de  plaques 
métalliques  posées  sur  des  supports  non  ventilés 
et  rigides,  notamment  sur  des  pans  en  béton,  il 
apparaît  nécessaire  d'améliorer  la  ventilation  entre 
la  soustoiture  et  les  plaques  métalliques  pour  éviter 
les  condensations  et  si  les  plaques  sont  métalli- 
ques  de  les  isoler  du  support  non  ventilé  de  la 
toiture,  notamment  si  le  support  est  en  béton,  à 
l'aide  d'un  matériau  neutre  et  qui  risque  moins  de 
provoquer  des  réactions  acides  et  corrosives  en 
milieu  aqueux. 

A  cet  effet,  selon  l'invention,  des  plaques  inter- 
médiaires  continues  étanches,  en  un  matériau  mou 
et  élastique,  électriquement  et  chimiquement  neu- 
tre  à  l'égard  des  plaques  métalliques,  par  exemple 
en  matière  plastique,  sont  fixées  directement  sur  le 
support  résistant  formant  table,  à  l'aide  de  tiges  ou 
vis  qui  traversent  la  plaque  intermédiaire  de  façon 
étanche  et  dont  la  tête  vient  s  appliquer  au  contact 
de  cette  plaque  et  les  plaques  métalliques  sont 

attachées  à  des  pièces  de  support  posées  sur  les 
plaques  intermédiaires  et  fixées  au  support  de  toi- 
ture  à  l'aide  de  tiges  ou  vis  traversant  de  façon 
étanche  lesdites  plaques  intermédiaires,  tandis  que 

s  des  aspérités  ou  éléments  intercalaires  répartis  ré- 
gulièrement  sur  lesdites  plaques  intermédiaires 
sont  interposés  entre  les  plaques  métalliques  et  les 
plaques  intermédiaires,  de  manière  à  ménager  un 
espace  de  ventilation  sous  les  plaques  métalliques 

w  et  à  utiliser  l'assemblage  de  plaques  intermédiaires 
comme  une  sous-toiture  apte  à  récupérer  les  fuites 
éventuelles  de  la  toiture  principale  constituée  des 
plaques  métalliques  ainsi  que  les  condensations 
susceptibles  de  se  manifester  sous  la  toiture  princi- 

15  pale. 
Selon  un  autre  mode  de  réalisation  de  l'inven- 

tion,  les  pièces  de  support  des  plaques  métalliques 
sont  fixées  aux  plaques  intermédiaires  en  s'ap- 
puyant  sur  les  aspérités  ou  éléments  intercalaires 

20  pour  laisser  subsister  sous  ces  pièces  de  support 
un  espace  de  ventilation.  Les  pièces  de  support 
des  plaques  métalliques  sont  fixées  aux  plaques 
intermédiaires  en  s'appuyant  sur  les  aspérités  ou 
éléments  intercalaires  avec  interposition,  au  moins 

25  par  places,  entre  la  pièce  de  support  et  la  plaque 
intercalaire,  d'un  élément  d'étanchéité  et/ou  de 
support  tel  qu  un  joint  en  mousse  d'élastomère. 
Les  aspérités  ou  éléments  intercalaires  sont  de 
préférence  formées  monobloc  avec  la  plaque  inter- 

30  médiaire  et  peuvent  constituer  des  irrégularités  de 
surface  aptes  à  absorber  au  moins  partiellement  la 
dilatation  de  ladite  plaque  intermédiaire.  Les  aspé- 
rités  ou  éléments  intercalaires  monobloc  avec  la 
plaque  sont  avantageusement  constitués  par  des 

35  plots  en  tronc  de  cône  creux  et  à  tête  sensible- 
ment  plane  qui  sont  répartis  régulièrement  en  sail- 
lie  sur  une  face  d'une  plaque  plane  en  matière 
plastique  mince. 

Selon  un  autre  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
40  tion,  lorsque  les  pièces  de  support  présentent  une 

section  en  cornière  dont  l'une  des  ailes  est  desti- 
née  à  être  posée  à  plat  sur  les  têtes  planes  de 
plusieurs  plots  contigus  en  tronc  de  cône,  ladite 
aile  présente  des  cavités  en  tronc  de  cône  dont  la 

45  petite  base  est  dirigée  du  côté  opposé  à  l'autre 
aile  de  la  pièce  de  support  destinée  à  coopérer 
avec  les  plaques  métalliques  et  lesdites  cavités  en 
tronc  de  cône  présentent  une  hauteur  de  saillie 
sensiblement  égale  à  la  hauteur  de  saillie  des 

50  troncs  de  cône  de  la  plaque  intermédiaire,  de 
manière  que  ladite  aile  puisse  venir  en  appui  simul- 
tanément  sur  les  têtes  planes  des  troncs  de  cône 
de  la  plaque  intermédiaire  et,  par  le  fond  de  ses 
cavités  en  tronc  de  cône,  directement  sur  la  plaque 
intermédiaire.  La  petite  base  des  cavités  en  tronc 
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de  cône  de  l'aile  de  la  pièce  de  support  comporte 
en  général  un  trou  dans  lequel  est  susceptible  de 
venir  s'engager  une  tige  ou  vis  de  fixation  de  la 
pièce  de  support  sur  le  support  non  ventilé,  avec 
interposition  de  moyens  d'étanchéité  entre  cette 
tige  ou  vis  et  la  plaque  intermédiaire.  Les  tiges  ou 
vis  traversant  les  plaques  intermédiaires  sont  sen- 
siblement  étanchées  à  la  traversée  de  ces  plaques 
du  seul  fait  du  contact  serré  de  la  périphérie  de 
ces  tiges  ou  vis  avec  la  paroi  intérieure  d'un  trou 
circulaire  prévu  dans  ces  plaques  dont  le  matériau 
est  beaucoup  plus  élastique  que  le  métal  desdites 
tiges  ou  vis. 

Les  supports  de  toiture  ou  couverture  selon 
l'invention  présentant  une  section  en  cornière  et 
destinés  à  être  fixés  par  l'une  des  ailes  de  la 
cornière  sur  une  surface  de  réception  sont  caracté- 
risé  en  ce  que  l'aile  destinée  à  la  fixation  présente 
des  cavités  en  tronc  de  cône  dont  la  petite  base 
est  dirigée  du  côté  opposé  à  l'autre  aile  de  la 
cornière  et  en  ce  que  le  fond  sensiblement  plat  de 
la  petite  base  constitue  une  surface  d'appui  et  de 
fixation  sur  ladite  surface  de  réception.  La  petite 
base  des  troncs  de  cône  comporte  un  trou  de 
passage  d'un  moyen  de  fixation  sur  la  surface  de 
réception. 

D'autres  buts,  avantages  et  caractéristisques 
apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  de  divers 
modes  de  réalisation  de  l'invention,  faite  à  titre  non 
limitatif  et  en  regard  du  dessin  annexé  dans  lequel: 

-  la  figure  1  représente  en  vue  de  dessus  un 
fragment  d'une  plaque  intermédiaire  utilisée 
pour  une  couverture  métallique  selon  l'invention; 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  du  fragment 
de  plaque  intermédiaire  représenté  à  la  figure  1  , 
sur  lequel  est  posé  une  pièce  de  support  en 
cornière  fixée  par  des  vis  à  un  support  rigide  de 
toiture  en  béton; 
-  la  figure  3  représente  en  perspective  la  pièce 
de  support  vue  en  coupe  à  la  figure  2; 
-  la  figure  4  représente  à  plus  petite  échelle,  en 
perspective  et  avec  arrachements,  deux  plaques 
métalliques  accrochées  l'une  à  l'autre,  d  une 
toiture  selon  l'invention  posée  sur  une  plaque 
intermédiaire  à  têtons  en  tronc  de  cône. 
-  la  figure  5  représente,  à  plus  petite  échelle  et 
en  perspective  fragmentaire  une  toiture  selon 
l'invention  réalisée  à  l'aide  de  plaques  métalli- 
ques  en  forme  de  bac,  assemblées  deux  à  deux 
sur  une  barrette  ou  tasseau  de  liaison  en  saillie 
utilisée  pour  les  toitures  en  zinc  classique. 

En  se  reportant  à  la  figure  4,  on  a  représenté 
les  principaux  éléments  d  une  toiture  en  zinc  po- 
sée  sur  un  support  non  ventilé  en  béton  1  formant 
ici  table  de  réception  rigide.  Des  plaques  de  zinc 
adjacentes  2  et  3  forment  une  rigole  centrale  4  qui 
est  disposée  dans  le  sens  de  la  pente  du  toit  pour 
évacuer  à  l'égout  l'eau  des  intempéries.  Ces  pla- 

ques  de  zinc  2  et  3  qui  peuvent  être  superposées 
en  bout  présentent,  en  rive  latérale,  des  pliures 
différentes  qui  se  conjuguent.  La  pliure  de  droite  5 
(selon  la  figure)  présente  une  paroi  à  angle  droit 

5  avec  un  bord  6  replié  une  fois  sur  lui-même.  La 
pliure  de  gauche  7  (représentée  sur  la  plaque  3) 
est  repliée  deux  fois  sur  elle-même  sur  le  bord  8, 
de  façon  à  entourer  le  bord  6  de  la  plaque  2  et  à 
empêcher  toute  remontée  d'eau  en  cas  de  pluie 

w  violente. 
Les  pliures  de  droite  et  de  gauche  5  et  7  des 

deux  plaques  de  zinc  adjacentes  2  et  3  sont  accro- 
chées  à  une  pièce  de  support  9  (voir  la  figure  3) 
qui  présente  la  forme  d'une  cornière  dont  l'une  des 

75  ailes  10  est  disposée  verticalement  entre  les  deux 
parois  verticales  des  pliures  5  et  7.  L'aile  10  pré- 
sente  une  fente  longitudinale  1  1  dans  laquelle  vien- 
nent  s'engager  des  pattes  12  de  crochets  (non 
représentés)  sertis  sur  les  parois  verticales  des 

20  pliures  de  rive  5  et  7. 
Selon  l'invention,  les  plaques  métalliques  2  et 

3  sont  posées  sur  des  plaques  intermédiaires  14 
en  forme  de  feuilles  posées  à  plat  sur  le  support 
rigide  en  béton  1  et  qui  présentent,  à  leur  surface 

25  tournée  vers  les  plaques  métalliques  2  et  3,  des 
aspérités  en  forme  de  plots  15  de  forme  générale 
tronconique  à  petite  base  supérieure  plane  16.  On 
voit  sur  les  figures  1  et  2  que  chaque  plaque 
intermédiaire  14  est  formée  d  une  plaque  plane 

30  14a  continue  en  matière  plastique  sur  laquelle  on  a 
formé  dans  la  masse,  par  exemple  par  thermofor- 
mage,  des  aspérités  15  en  tronc  de  cône  consti- 
tuant  à  la  surface  de  dos  de  la  plaque  14  des  plots 
en  saillie  d'une  faible  hauteur  h  comprise  entre  5  et 

35  10  mm.  Selon  une  disposition  avantageuse,  on 
peut  utiliser  une  plaque  de  matière  plastique  en 
forme  de  feuille  d'épaisseur  comprise  entre  0,5  et 
1  mm  et  les  plots  tronconiques  peuvent  présenter 
un  diamètre  de  grande  base  compris  entre  15  et 

40  20  mm  et  un  diamètre  de  petite  base  de  8  à  12 
mm,  l'écartement  entre  les  plots  étant  compris 
entre  25  et  40  mm,  de  préférence  selon  une  maille 
carrée. 

On  a  représenté  à  la  figure  2  la  fixation  sur  le 
45  support  rigide  en  béton  1  de  la  pièce  de  support  9 

réalisée  en  un  matériau  très  résistant  à  la  corrosion 
tel  que  l'acier  inoxydable  et  en  forme  de  cornière. 
L'autre  aile  17  de  la  pièce  de  support  9  présente 
plusieurs  cavités  tronconiques  1  8  obtenues  par  for- 

50  mage  à  froid.  Les  cavités  18  viennent  s'engager 
dans  les  espaces  19b  ménagés  entre  des  séries 
de  quatre  plots  tronconiques  15  (voir  la  figure  1) 
tandis  que  le  reste  de  l'aile  17  vient  en  appui  sur 
deux  surfaces  planes  voisines  16  des  plots  tronco- 

55  niques  15.  Le  fond  19  de  la  cavité  18  (voir  la  figure 
3)  vient  s'appuyer  sur  la  partie  de  base  plane  16 
de  la  plaque  intermédiaire  14  où  il  est  fixé  par  une 
vis  20  qui  traverse  un  trou  19a  ménagé  au  travers 

3 
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du  fond  19  (voir  la  figure  3)  et  qui  est  vissée  par 
exemple  dans  un  manchon  à  expansion  21  en 
matière  plastique,  monté  à  force  avec  des  griffes 
anti  extraction  21b  à  l'intérieur  d'un  trou  22  foré 
dans  le  béton  du  support  rigide  1  . 

Pour  la  fixation  en  d'autres  points  de  la  plaque 
intermédiaire  14  elle-même  sur  le  support  rigide  en 
béton  1,  on  prévoit  des  vis  20a  régulièrement  ré- 
parties  et  qui  sont  vissées  dans  des  manchons  à 
expansion  21a,  le  cas  échéant  plus  courts  que  le 
manchon  21,  et  qui  sont  logés  à  force  dans  des 
trous  22a  forés  dans  le  béton  1  .  La  tête  23a  des  vis 
20a  vient  s'appuyer  sur  la  surface  plane  14a  de  la 
plaque  directement  ou  par  l'intermédiaire  d'une 
rondelle  souple  et  rigide  et  peut  être  entouré  le  cas 
échéant,  par  une  couche  d'étanchéité  en  élastomè- 
re  38.  La  tige  des  vis  20  et  20a  peut  traverser  un 
trou  de  la  plaque  14  percé  à  un  diamètre  légère- 
ment  inférieur  à  celui  de  la  tige  de  la  vis,  de  façon 
que  l'élasticité  des  parois  du  trou  assure  un  serra- 
ge  d'étanchéité  du  matériau  de  la  plaque  14,  relati- 
vement  mou  sur  la  tige  de  la  vis  20  ou  20a.  Les 
têtes  23,  23a  des  vis  20  et  20a  peuvent,  le  cas 
échéant,  être  étanchées  sur  le  fond  de  la  cavité  1  8 
par  l'interposition  d'une  matière  en  élastomère  en- 
tourant  la  tête  de  vis. 

On  retrouve  sur  la  figure  4,  à  plus  petite  échel- 
le,  les  éléments  de  toiture  représentés  sur  les 
figures  1  à  3.  Chaque  vis  posée  peut  être  étan- 
chée,  à  sa  tête,  par  une  couche  de  liant  liquide  à 
base  d'élastomère  38  qui  vient  s'étaler  autour  de  la 
tête  de  vis  23  ou  23a  (voir  la  figure  2). 

La  toiture  représentée  à  la  figure  5  qui  corres- 
pond  mieux  à  un  mode  de  pose  traditionnel  des 
couvertures  en  zinc  utilise  des  plaques  de  zinc 
symétriques  24,  25  en  forme  de  bac.  Entre  deux 
bacs  contigus  des  plaques  de  zinc,  est  fixée  sur 
les  plaques  intermédiaires  14  munies  des  plots  15, 
une  barrette  ou  tasseau  de  liaison  26,  générale- 
ment  réalisée  en  bois.  La  barrette  de  liaison  26 
posée  dans  le  sens  de  la  pente  du  toit  présente  ici 
une  section  trapézoïdale  avec  une  petite  base  su- 
périeure  27  et  une  grande  base  inférieure  28  qui 
est  posée  sur  les  faces  planes  1  6  des  plots  tronco- 
niques  15.  La  barrette  26  qui  peut  également  pré- 
senter  une  section  rectangulaire  ou  carrée  ou  autre, 
est  fixée  sur  le  support  rigide  en  béton  1  à  l'aide 
de  vis  29  qui  viennent  généralement  se  visser  dans 
des  manchons  bloqués  dans  le  béton  comme  le 
manchon  21  représenté  à  la  figure  2.  Les  vis  29 
doivent  traverser  la  plaque  intermédiaire  14  de 
façon  étanche  et  on  peut  interposer  sous  la  barret- 
te  26  entre  la  partie  générale  plane  de  la  plaque 
intermédiaire  14  et  la  grande  base  28  de  la  barrette 
un  joint  d'étanchéité  30  en  mousse  d'élastomère. 
Ce  joint  d'étanchéité  en  élastomère  assure  en 
même  temps  un  meilleur  portage  de  la  barrette  sur 
la  plaque  14  que  celui  réalisé  par  les  plots  15  qui 

peut  être  bancal  à  certains  endroits.  Au  moment  de 
la  fixation  des  barrettes  26  sur  la  plaque  intermé- 
diaire  14,  on  vient  intercaler  sous  la  grande  base 
28  la  branche  en  U  31  de  crochets  doubles  32  dont 

5  les  parties  supérieures  recourbées  33  peuvent  ve- 
nir  accrocher,  en  s'opposant  à  leur  extraction  vers 
le  haut,  des  parties  de  rive  relevées  24a  et  24b  des 
bacs  24  et  25.  Pour  maintenir  en  position  un  profilé 
de  couverture  34  à  section  en  auge  et  qui  recouvre 

10  la  barrette  26  et  s'opposer  à  son  extraction  vers  le 
haut,  on  peut  prévoir  des  crochets  34a  cloués  sur 
la  barrette  26.  Chaque  profilé  de  couverture  34, 
réalisé  également  en  zinc,  peut  présenter  à  ses 
rives  d'extrémité  des  parties  recourbées  35a  et  36a 

75  qui  s'accrochent  aux  bords  recourbés  34b  des  cro- 
chets  34a.  Le  profilé  de  couverture  34  peut  égale- 
ment  être  retenu  par  des  crochets  fixés  sur  le 
dessus  de  la  barrette  26  et  repliés  sur  une  extrémi- 
té  du  profilé  34. 

20  Au  montage  des  plaques  métalliques  en  forme 
de  bac  24  et  25,  les  parties  de  rive  relevées  24a  et 
24b  de  ces  plaques  viennent  se  glisser  sous  les 
bandes  latérales  35  et  36  du  profilé  de  couverture 
34  à  section  en  auge,  en  étant  retenues  en  position 

25  par  les  crochets  doubles  32  qui  peuvent  bien  en- 
tendu  être  remplacés  par  des  crochets  simples  qui 
sont  par  exemple  cloués  sur  les  faces  latérales 
inclinées  26a  et  26b  de  la  barrette  en  bois  26.  Les 
bacs  en  zinc  24  et  25  orientés  dans  le  sens  de  la 

30  plus  grande  pente  du  toit  sont  recouverts  par  les 
bandes  latérales  35  et  36  du  profilé  de  couverture 
34,  ce  qui  assure  une  bonne  protection  contre  les 
remontées  d'eau  sous  l'action  du  vent.  La  pose  des 
bacs  en  zinc  24  et  25  autorise  ainsi  la  libre  dilata- 

35  tion  des  plaques  métalliques  dans  toutes  les  direc- 
tions,  ce  qui  est  indispensable  car  les  températures 
du  zinc  peuvent  passer  de  80°  C  en  plein  ensoleil- 
lement  d'été  à  -20  °C  en  hiver.  Les  bacs  en  zinc 
24  et  25  sont  par  ailleurs  posés  sur  les  têtes 

40  planes  16  des  plots  15  qui  ménagent  un  espace  de 
ventilation  37  de  même  hauteur  que  la  saillie  h  des 
plots  15  (sur  la  partie  plane  14a  des  plaques  inter- 
médiaires  14)  entre  ces  plaques  intermédiaires  et 
les  plaques  métalliques  de  couverture  (voir  égalé- 

es  ment  l'espace  de  ventilation  37  à  la  figure  4). 
L'ensemble  des  plaques  intermédiaires  constitue 
un  ensemble  étanche  à  l'écoulement  de  l'eau  dans 
le  sens  de  la  pente  du  toit  et  qui  peut  remplir  le 
rôle  de  sous-toiture  récupérant  les  fuites  et  les 

50  condensations  éventuelles  des  plaques  métalliques 
pour  les  conduire  à  l'égout.  Le  mode  de  pose 
représenté  à  la  figure  5  peut  être  adapté,  dans 
certains  pays  n'utilisant  pas  le  bois,  à  l'utilisation 
de  tasseaux  entièrement  métalliques  interposés  en 

55  intercalaires  entre  des  bacs  en  zinc  munis  de  faces 
latérales  verticales  à  rebord  latéral.  Le  tasseau 
métallique  est  constitué  d  un  profilé  en  U  réalisé 
également  en  zinc  et  posé  par  la  barre  du  U,  (les 
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branches  du  U  étant  verticales)  sur  le  support 
rigide  1  où  il  est  fixé  par  tout  moyen  adéquat  tel 
que  des  vis  ou  des  clous. 

Après  la  mise  en  place  du  profilé  en  U  dont  les 
jambes  dirigées  verticalement  présentent  des  re- 
bords  supérieurs  qui  viennent  se  superposer  à  un 
rebord  des  faces  latérales  des  bacs  en  zinc,  les 
jambes  en  saillie  du  profilé  en  U  sont  recouvertes 
d'un  chapeau  en  zinc  qui  ferme  le  profilé  et  pré- 
sente  également  des  rebords.  Les  rebords  super- 
posés  successifs  du  chapeau,  du  profilé  en  U  et  de 
la  face  verticale  du  bac  en  zinc  adjacent  sont  alors 
repliés  ensemble  verticalement  pour  étancher  la 
liaison  simultanée  du  bac,  du  tasseau  et  du  cha- 
peau  contre  les  projections  d'eau.  Lorsque  l'inven- 
tion  est  appliquée  aux  tasseaux  métalliques  à  profil 
en  U  qui  viennent  d'être  décrits,  le  profilé  en  U  du 
tasseau  est  fixé  sur  la  plaque  intermédiaire  1  4  avec 
interposition  par  places  d'un  joint  d'étanchéité  sim- 
ple  tel  que  le  joint  30,  de  manière  à  disposer 
également  sous  les  tasseaux  métalliques  en  U  d'un 
espace  de  ventilation  37. 

La  pose  d'une  toiture  selon  l'invention  sur  un 
support  rigide  tel  que  du  béton  ou  une  structure 
métallique  commence  par  la  pose  des  plaques 
intermédiaires  14  qui  se  recouvrent  mutuellement 
sur  les  bords  dans  toutes  les  directions  et  sont 
retenues  sur  le  support  métallique  généralement 
par  des  vis  dont  les  traversées  sont  étanchées  par 
contact  direct  avec  la  matière  plastique  de  la  pla- 
que  intermédiaire  14  ou,  en  cas  de  besoin,  avec 
interposition  d'un  joint  élastomère  38  entre  la  tête 
de  vis  et  la  plaque  intermédiaire.  Les  plaques  inter- 
médiaires  étant  posées,  on  vient  alors  fixer  des 
supports  intermédiaires  9  ou  des  profilés  de  cou- 
verture  26,  34  selon  le  type  de  plaque  métallique 
choisi.  Les  pièces  de  support  9  ou  26  étant  en 
place,  on  procède  ensuite  à  la  pose  des  plaques 
métalliques  qui  sont  glissées  latéralement  les  unes 
dans  les  autres  dans  le  sens  de  la  pente  du  toit. 
Les  plaques  métalliques  viennent  reposer  sur  les 
têtes  planes  1  6  des  plots  1  5  en  ménageant  l'espa- 
ce  de  ventilation  37  qui  empêche  la  condensation 
de  s'établir  en-dessous  du  zinc  et  d  amorcer  une 
corrosion  en  association  avec  une  phase  aqueuse 
acide  dont  le  risque  est  réduit  du  fait  que  les 
plaques  intermédiaires  14  sont  réalisées  en  une 
matière  plastique  chimiquement  neutre. 

Bien  entendu,  la  présente  invention  n'est  pas 
limitée  aux  modes  de  réalisation  décrits  et  repré- 
sentés,  mais  elle  est  susceptible  de  nombreuses 
variantes  accessibles  à  l'homme  de  l'art  sans  que 
l'on  ne  s'écarte  de  l'esprit  de  l'invention. 

Revendications 

1.-  Couverture  métallique  pour  toiture  de  bâtiment 

posée  sur  un  support  de  toiture  non  ventilé  (1), 
formant  table  de  réception  et  constituée  de  plaques 
métalliques  (2,  3)  en  un  matériau  résistant  à  la 
corrosion,  tel  que  le  zinc,  destinées  à  s'emboîter 

5  les  unes  au  contact  des  autres  en  créant  des 
rigoles  disposées  dans  le  sens  de  la  pente  de  la 
toiture,  caractérisée  en  ce  que  des  plaques  inter- 
médiaires  continues  étanches  (14)  en  un  matériau 
mou  et  élastique,  électriquement  et  chimiquement 

w  neutre  à  l'égard  des  plaques  métalliques  (2,  3),  par 
exemple  en  matière  plastique,  sont  fixées  directe- 
ment  sur  le  support  non  ventilé  formant  table  (1)  à 
l'aide  de  tiges  ou  vis  (20,  20a)  qui  traversent  la 
plaque  intermédiaire  (14)  de  façon  étanche  et  dont 

75  la  tête  (23a)  vient  s'appliquer  au  contact  de  cette 
plaque  (14)  et  en  ce  que  les  plaques  métalliques 
(2,  3;  24,  25)  sont  attachées  à  des  pièces  de 
support  (9,  34)  posées  sur  les  plaques  intermédiai- 
res  (14)  et  fixées  au  support  de  toiture  (1)  à  l'aide 

20  de  tiges  ou  vis  (20)  traversant  de  façon  étanche 
lesdites  plaques  intermédiaires  (14),  tandis  que  des 
aspérités  ou  éléments  intercalaires  (15)  répartis 
régulièrement  sur  lesdites  plaques  intermédiaires 
(14)  sont  interposées  entre  les  plaques  métàlliques 

25  et  les  plaques  intermédiaires,  de  manière  à  ména- 
ger  un  espace  de  ventilation  (37)  sous  les  plaques 
métalliques  et  à  utiliser  l'assemblage  de  plaques 
intermédiaires  (14)  comme  une  soustoiture  apte  à 
récupérer  les  fuites  et  les  condensations  éventuel- 

30  les  de  la  toiture  principale  constituée  des  plaques 
métalliques. 
2.  -  Couverture  métallique  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  en  ce  que  les  pièces  de  support  (9, 
34)  des  plaques  métalliques  (2,  3;  24,  25)  sont 

35  fixées  aux  plaques  intermédiaires  (14)  en  s'ap- 
puyant  sur  les  aspérités  ou  éléments  intercalaires 
(15)  pour  laisser  subsister  sous  ces  pièces  de 
support  (9,  34)  un  espace  de  ventilation  (37). 
3.  -  Couverture  métallique  selon  la  revendication  1 

40  ou  2,  caractérisée  en  ce  que  les  pièces  de  support 
(26,  24)  des  plaques  métalliques  sont  fixées  aux 
plaques  intermédiaires  (14)  en  s'appuyant  sur  les 
aspérités  ou  éléments  intercalaires  (15)  avec  inter- 
position,  au  moins  par  places,  entre  la  pièce  de 

45  support  (26)  et  la  plaque  intermédiaire  (14),  d'un 
élément  d'étanchéité  et/ou  de  support  tel  qu'un 
joint  (30)  en  mousse  d'élastomère. 
4.  -  Couverture  métallique  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  les  aspérités 

50  ou  éléments  intercalaires  (15)  sont  monobloc  avec 
la  plaque  intermédiaire  (14). 
5.  -  Couverture  métallique  selon  la  revendication  4, 
caractérisée  en  ce  que  les  aspérités  ou  éléments 
intercalaires  monobloc  avec  la  plaque  intermédiaire 

55  (14)  sont  constitués  par  des  plots  (15)  en  tronc  de 
cône  creux  et  à  tête  (16)  sensiblement  plane  qui 
sont  répartis  régulièrement  en  saillie  sur  une  face 
d'une  plaque  plane  (14a)  réalisée  en  matière  plasti- 
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que  mince. 
6.  -  Couverture  métallique  selon  la  revendication  5, 
caractérisée  en  ce  que,  lorsque  les  pièces  de  sup- 
port  présentent  une  section  en  cornière  dont  l'une 
des  ailes  (17)  est  destinée  à  être  posée  à  plat  sur  s 
les  têtes  planes  (16)  de  plusieurs  plots  contigus 
(15)  en  tronc  de  cône,  ladite  aile  (17)  présente  des 
cavités  (18)  en  tronc  de  cône  dont  la  petite  base 
(19)  est  dirigée  du  côté  opposé  à  l'autre  aile  (10) 
de  la  pièce  de  support  (9)  destinée  à  coopérer  w 
avec  les  plaques  métalliques  (2,  3)  et  en  ce  que 
lesdites  cavités  (18)  en  tronc  de  cône  présentent 
une  hauteur  de  saillie  sensiblement  égale  à  la 
hauteur  de  saillie  (h)  des  troncs  de  cône  de  la 
plaque  intermédiaire  (14),  de  manière  que  ladite  15 
aile  (17)  puisse  venir  en  appui  simultanément  sur 
les  têtes  planes  (16)  des  troncs  de  cône  de  la 
plaque  intermédiaire  et,  par  le  fond  (19)  de  ces 
cavités  en  tronc  de  cône,  directement  sur  la  plaque 
intermédiaire  (14).  20 
7.  -  Couverture  métallique  selon  la  revendication  6, 
caractérisée  en  ce  que  la  petite  base  (19)  des 
cavités  en  tronc  de  cône  (18)  de  ladite  aile  (17)  de 
la  pièce  de  support  (9)  comporte  un  trou  (19a) 
dans  lequel  est  susceptible  de  venir  s'engager  une  25 
tige  ou  vis  (20)  de  fixation  de  la  pièce  de  support 
(9)  sur  le  support  non  ventilé  (1). 
8.  -  Couverture  métallique  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  7,  caractérisée  en  ce  que  les  tiges  ou 
vis  (20,  20a)  traversant  les  plaques  intermédiaires  30 
(14)  sont  sensiblement  étanchées  à  la  traversée  de 
ces  plaques  du  seul  fait  du  contact  serré  de  la 
périphérie  de  ces  tiges  ou  vis  avec  la  paroi  inté- 
rieure  d'un  trou  circulaire  prévu  dans  ces  plaques 
dont  le  matériau  est  beaucoup  plus  élastique  que  35 
le  métal  desdites  tiges  ou  vis. 
9.  -  Support  pour  une  couverture  métallique  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  8,  ledit 
support  présentant  une  section  en  cornière  et  étant 
destiné  à  être  fixé  par  l'une  des  ailes  de  la  cornière  40 
sur  une  surface  de  réception,  caractérisé  en  ce  que 
l'aile  (17)  destinée  à  la  fixation  présente  des  cavi- 
tés  (18)  en  tronc  de  cône  dont  la  petite  base  (19) 
est  dirigée  du  côté  opposé  à  l'autre  aile  (10)  de  la 
cornière  et  en  ce  que  le  fond  sensiblement  plat  de  45 
la  petite  base  (19)  constitue  une  surface  d'appui  et 
de  fixation  sur  ladite  surface  de  réception  (1  4a). 
10.  -  Support  selon  la  revendication  9,  caractérisé 
en  ce  que  la  petite  base  (19)  des  troncs  de  cône 
comporte  un  trou  (19a)  de  passage  d'un  moyen  de  50 
fixation  (20)  sur  la  surface  de  réception  (14a). 

55 
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